
C H A M B R E  A R B I T R A L E  M A R I T I M E  D E  P A R I S

Gazette de la Chambre n° 59 - Automne 2022                               www.arbitrage-maritime.org  1 /13

Gazette de la Chambre

Arbitrage et droit de l’Union :
quelles compatibilités ?

Éditorial
Philippe Delebecque

Président de la Chambre arbitrale maritime de Paris

Une action judiciaire doublée d’une procédure arbitrale très classique 
dans  le monde maritime fournit le thème de notre éditorial de fin 
d’été. A la suite de la catastrophe du “Prestige”, plusieurs actions 
civiles sont engagées, dans le cadre de la procédure pénale ouverte en 
Espagne,  contre le capitaine et les propriétaires du navire ainsi que 
contre le London P and I  en sa qualité d’assureur de responsabilité. A 
la  suite desquelles, les défendeurs sont 
condamnés au paiement d’une indemnité 
de p rè s d ’1 mi l l i a rd u s do l l a r s 
condamnation suivie  d’une ordonnance 
d’exécution impartissant au London P and 
I (qui n’avait pas participé à la  procédure 
judiciaire)  de payer une somme de 855 M 
d’euros à l’État  espagnol. En parallèle à 
ces actions, quoique postérieurement, 
une procédure d’arbitrage est engagée à 
Londres par le London P and I en vue de 
faire  constater que l’État espagnol, dans 
son action directe contre  le Club,  était 
tenu de s’incliner devant la clause 
compromissoire  stipulée dans le contrat 
d’assurance et  la fameuse clause “pay to 
be paid”. Demande à laquelle le tribunal 
arbitral fait  naturellement droit  et suivie 
d’une décision de la High Court (saisie 
par le  London P and I), confirmée en 
appel,  reprenant  les termes de la sentence arbitrale. D’où cette 
question posée à la Cour de Justice : quelle voie faut-il privilégier! : 
l’instance étatique ou l’instance arbitrale ? Plus précisément, la 
décision de la High Court (rendue avant le Brexit) reprenant purement 
et  simplement les termes de la sentence arbitrale  n’est-elle pas une 
décision qui, en tant  que telle, doit  être reconnue de plein droit dans 
l’Union Européenne, et fait elle-même obstacle à la reconnaissance de 
la  décision judiciaire (espagnole) de condamnation! (art.  34.3 du 
règlement 44/2001, devenu art. 45-1 c. du règlement  1215/2012 
https://tinyurl.com/yckhyz3v .La Cour de Justice (20 juin 2022, aff. 
C-700/20)  https://tinyurl.com/34xz4v4b ne l’a pas admis, en faisant 
observer, en substance, que le système “Bruxelles” institué par les 
règlements  européens précités impose aux juridictions des États 
membres de ne pas accorder d’effets aux sentences arbitrales (et donc 
aux décisions judiciaires qui en reprennent les termes) qui pourraient 
porter atteinte aux objectifs fondamentaux de ce système, notamment 
en méconnaissant l’effet relatif d’une clause compromissoire et les 
règles relatives à la litispendance. 

Cette  jurisprudence n’équivaut  sans doute pas à une condamnation de 
l’arbitrage commercial international. Elle  n’est cependant pas neutre et 
traduit une emprise croissante du droit judiciaire européen, sinon sa 
domination,  sur l’arbitrage, les arbitres étant invités à en respecter les 
“objectifs fondamentaux”, au nombre desquels figurent la libre 
circulation des décisions en matière civile  et commerciale, la bonne 
administration de la justice ou encore la confiance réciproque dans la 
justice et, plus concrètement, “l’effet relatif d’une clause 
compromissoire”. Pour se justifier, à ce dernier égard, la CJUE a cru 
bon raisonner par analogie avec les clauses de compétence étatique, 
clauses  qu’elle a considérées comme étant inopposables à la victime 
d’un dommage exerçant une action directe contre l’assureur de 
responsabilité (CJUE 13 juill.  2017,  aff. C-368/16). Faut-il  en déduire 
que la même solution vaut pour les clauses d’arbitrage, alors même 

que la Cour de cassation, s’abritant 
derrière le principe compétence-
compétence,  refuse de les tenir pour 
manifestement inapplicables à ces 
mêmes victimes agissant par voie 
d’action directe contre l’assureur! du 
responsable  (Cass. 1re civ.  19 déc. 2018, 
n° 17-28.951) ? 

Il  est certainement trop tôt pour le dire et 
mesurer en même temps toute la portée 
de la décision rapportée. Mais venant 
après l’arrêt ACHMEA (CJUE 6 mars 
2018, aff. C-284/16, jugeant que la 
clause d’arbitrage investisseur-État  d’un 
traité bilatéral d’investissement entre 
deux États membres de l’UE n’est pas 
compatible avec le droit de l’Union! ; 
égal. CJUE 2 sept. 2021, aff. C-741/19), 
la jurisprudence London Steam-Ship 

place l’arbitrage dans une situation bien inconfortable et paradoxale 
puisqu’en dehors de l’Union, les anti suit injunctions que la Cour avait 
su cantonner repartent de plus belle (QBE Europe SA v Generali 
España de Seguros y Reaseguros [2022] EWHC 2062 (Comm)).
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La notion de “navire arrivé” (1)

Jean-Louis Ducharne

Avocat

(1) Titre de la thèse de Maître Jean-Louis Ducharne soutenue à l’Université de Paris I, le 9 
février 2022, devant un jury constitué de Pierre Bonassies, Cyril Bloch, Patrick Simon, 
Philippe Boisson, Martin Ndendé, Philippe Delebecque.

Nous remercions vivement Me Ducharne d’avoir bien voulu présenter à nos lecteurs sa thèse. 
Il n’y a là qu’un très bref résumé qui évoque déjà tout l’intérêt de l’étude. Nous ne pouvons 
qu’inviter nos lecteurs à  prendre connaissance de cette brillante et passionnante thèse que 
Me Ducharne a bien voulu déposer à la Chambre, avant sa prochaine publication.

Les activités commerciales liées au transport maritime de marchandises font essentiellement 
l’objet de trois groupes de contrats!:  les contrats  d’affrètement d’un navire (au voyage, à  temps 
et  coque-nue), les contrats de transport maritime, dits de ligne ou “sous connaissement”, et les 
contrats d’assurance maritime (sur corps,  sur facultés et de responsabilité). S’agissant des  
contrats d’affrètement, celui de l’affrètement au voyage, qui peut se définir comme étant la 
convention par laquelle un fréteur met à la disposition d’un affréteur aux dates et lieux 
convenus un navire,  ou un espace du navire, est particulièrement intéressant à étudier en ce 
que le fréteur conserve toujours la gestion nautique et commerciale du navire au long de 
l’exécution des  différentes  opérations de l’affrètement. Ainsi, l'affrètement  au voyage a  pour 
finalité économique le déplacement du navire  chargé,  et non son exploitation. Une autre 
caractéristique intéressante est qu’en matière d’affrètement au voyage, la liberté contractuelle 
n’est  limitée que par le droit commun des contrats, la réglementation propre à l’affrètement 
ayant un caractère supplétif. 

Au moment  de la négociation,  et de la conclusion de la charte-partie, les particularités du 
navire, et  de la cargaison, sont connues ainsi que le,  ou les ports, de chargement et de 
déchargement, ce qui permet aux parties d’estimer le coût de l’expédition. Il est impératif que 
les informations communiquées par les parties obéissent à l’exigence d’un comportement de 
bonne foi, lequel s’applique aussi bien lors de la négociation et de la  formation de la charte-
partie, ainsi qu’au cours de son exécution. Au cours de la négociation, certaines informations 
essentielles pour l’affréteur doivent lui être communiquées, par exemple! les informations 
essentielles relatives à la situation géographique actuelle du navire, la “present position”, ainsi 
que la date estimée de sa mise à disposition de l’affréteur, date à laquelle il deviendra un 
“navire arrivé”. Ces informations déterminent l’affréteur à affréter le navire concerné, ce qu’il 
n’aurait probablement pas fait  s’il  avait  eu connaissance d’une réalité différente. Précisons que 
la  dissimulation volontaire d’informations exactes vicie le consentement et constitue donc un 
dol,  et dès lors ce n’est pas la mauvaise foi en tant  que telle qui sera sanctionnée, mais le vice 
du consentement.

L’exécution d’un affrètement au voyage comprend quatre phases principales, savoir!: 
Première phase : le voyage d’approche du navire (The Loading Voyage), depuis sa position 
actuelle (present position) indiquée par le fréteur lors de la négociation et de la conclusion de 
la  charte-partie, jusqu’au port,  ou lieu désigné par l’affréteur pour le  chargement.  Cette phase 
est très importante. En effet, de très nombreux litiges opposent les parties quant à la 
détermination du moment exact où, le navire étant un “navire arrivé”, la computation du temps 
de planche (laytime) peut être engagée, et la deuxième phase, le chargement, sera entreprise,

Deuxième phase : Elle concerne les opérations de chargement et d’arrimage de la  cargaison, 
généralement à la charge de l’affréteur,

Troisième phase : Elle comprend le voyage vers le, ou les ports, de déchargement (“the carrying 
voyage”), 

Quatrième phase : les opérations de déchargement.

Sous le titre -La notion de “navire arrivé“, la mise à disposition du navire à l’affréteur dans 
l’affrètement maritime au voyage”,  j’ai procédé à une analyse approfondie en droit comparé 
français et anglais de l’exécution contractuelle et  du régime de responsabilité durant  la période 
comprise entre la conclusion du contrat d’affrètement,  et la mise effective du navire à la 
disposition de l’affréteur au port, ou lieu de chargement, désigné par ce dernier,  moment  où il 
devient un “navire arrivé”.

Suite de l’article page 3.

Coalitions
Les professionnels s’organisent !

Transition énergétique : 
CMA CGM crée un fonds d'investissement 
de 1,5 milliard d'euros  (1,5 milliard de 
dollars) sur cinq ans destiné à accélérer sa 
transition énergétique dans le transport 
maritime.

https://tinyurl.com/2p8xskaa
Méthanisation :
Une coalition d'entreprises, dont la grande 
compagnie pétrolière Shell et le premier 
transporteur par conteneurs MSC, a lancé  
une initiative visant à étudier les moyens de 
réduire les  émissions de méthane des 
navires, qui contribuent au réchauffement 
de la planète.

https://tinyurl.com/2hp3nhph
Vélique :
La coalition des chargeurs, qui s’est 
constituée pour aider à  lancer en 2025 
deux lignes conteneurisées majoritairement 
à propulsion vélique, a effectué son choix 
final: ce sera la compagnie lorientaise 
Zéphyr & Borée.

https://tinyurl.com/38mrt5xa

Sécurité maritime
Les sinistres sont en baisse, mais l’horizon 

est sombre.
Si  les sinistres sont en baisse, l’invasion de 
l’Ukraine par la Russie, la multiplication 
des incidents coûteux liés aux grands 
navires, la pénurie d’équipages,  la 
saturation des ports dues à l’explosion du 
transport ainsi que les difficultés  de 
réalisation de décarbonation viennent 
assombrir ce constat.
Lire le rapport d’Allianz :

https://tinyurl.com/yess4am3

Carburants alternatifs

Publication des lignes directrices pour les 
navires utilisant  des carburants alternatifs 
(édition 2.0) qui établissent des exigences 
de sécurité  pour les navires alimentés à 
l’ammoniac, au méthanol, à l’éthanol ou 
au GPL.

https://tinyurl.com/yc7a5rmh

Alliances dans le conteneur

Dix organisations européennes de 
chargeurs, terminaux portuaires ou encore 
de remorquage ont adressé une lettre 
conjointe à la commissaire européenne 
chargée de la concurrence pour 
demander la fin de l’exemption aux règles 
anti-trust des alliances maritimes.

https://tinyurl.com/y3nx3fub

Un appel à contributions a été lancé, au 
mois d’août, pour une révision éventuelle 
de la politique d’exemption des alliances 
dan s l e s con t eneu r s aux r èg l e s 
concurrentielles. Cette  consultation 
lancée par la Commission européenne est 
ouverte jusqu’au 3 octobre.

https://tinyurl.com/43f8exc6
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Suite de l’article “le navire arrivé” de la page 2.

Cette étude comporte trois parties, dont l’objet est brièvement exposé ci-après!:
- La première partie, “ La mise à disposition du navire “

Cette  partie consacrée à l’étude des conditions de la présentation du navire par le 
fréteur à la date et au lieu convenu avec l’affréteur. Il y est question de l’obligation du 
fréteur d’exécuter avec diligence le voyage d’approche vers le  port, ou lieu de 
chargement sûr, désigné par l’affréteur, cette désignation constituant la première des 
obligations de ce dernier.

- La deuxième partie, “ L’arrivée du navire “ 

Cette  partie traite de la détermination du moment précis à partir duquel on considère 
que le navire est mis à la disposition de l’affréteur, en bon état de navigabilité et  prêt  à 
charger toute la marchandise précisément décrite par l’affréteur à la charte-partie.

- La troisième partie, “ La mise à disposition d’un navire en bon état de navigabilité “ 

Cette  partie se consacre à l’étude de l’obligation fondamentale du fréteur de présenter 
un navire en état de navigabilité sur le plan nautique, commercial et administratif.

En conclusion, l’étude porte sur l’analyse des obligations des parties au cours du déroulement 
de la première phase de l’exécution d’un affrètement au voyage, depuis la négociation et la 
signature  de la charte-partie, jusqu’à la mise à disposition effective du navire affrété à l’affréteur 
au port ou lieu convenu, c’est-à-dire lorsque le navire est considéré comme étant un “navire 
arrivé“.

Le navire est physiquement arrivé, on peut  l’apercevoir visuellement dans le port ou sur rade. 
Mais il n’est souvent  pas arrivé sur le plan juridique, il  n’est  pas encore un “navire arrivé“. 
Juridiquement, il n’est pas là…  

“Ce Comité, par son existence, offrira un 
lieu, une structure pérenne où pourront se 
rencontrer les acteurs grecs et français, 
pour créer des synergies, échanger, 
commercer, faire des  affaires et des 
profits. Les perspectives de croissance de 
près de 45% du commerce mondial dans 
la prochaine décennie, les impératifs de 
décarbonation du transport qui imposent 
un renouvellement du tiers de la  flotte sur 
la même période et le départ de la place 
shipping londonienne de l’espace 
communautaire sont, pour ce comité, des 
opportunités uniques à saisir”.

Le récent communiqué de l’ambassade :

https://tinyurl.com/4zmkwyd4

Comité maritime franco-hellénique

Trafic des principaux ports 
mondiaux au 1er semestre 2022

L’accalmie du commerce mondial, après 
la  surchauffe de 2021, commence à 
produire ses effets sur le trafic des 
p r i n c i p a u x p o r t s m o n d i a u x .  L e 
ralentissement est particulièrement net 
dans les ports européens.

https://tinyurl.com/yc5cehwm

Chee Kit,  défenseur du patrimoine maritime, vient de terminer la réalisation d'une 
bande dessinée commandée par MPA pour sensibiliser les jeunes de Singapour au 
secteur maritime.

 Elle s'intitule "Les merveilles méconnues du Singapour maritime".

https://tinyurl.com/2t26vhtf

Le Guichet unique pour l’échange de 
données sur les navires 

Les amendements mettent à jour les 
dispositions de la Convention FAL sur 
l'échange obligatoire des données 
électroniques dans les ports  pour 
l'accomplissement des formalités. Les 
amendements  à l'annexe de la Convention 
obligeront les pouvoirs publics à établir, 
gérer, et utiliser les systèmes de guichet 
unique (GU) pour l'échange électronique 
d e r e n s e i g n e m e n t s f a c i l i t a n t 
l'accomplissement des  formalités à 
l'arrivée, pendant  le séjour, et au départ 
des  navires dans les ports. Les pouvoirs 
publics  devront combiner, ou coordonner, 
la  transmission électronique des données, 
de sorte à s'assurer que les renseignements 
ne soient présentés, ou communiqués, 
qu'une seule fois, et qu'ils soient réutilisés 
le plus possible.

Le Comité a également approuvé des 
directives connexes sur l'authentification, 
l'intégrité et la confidentialité des 
échanges de renseignements  par le biais 
des  guichets uniques maritimes et des 
services connexes,

Les amendements à la Convention FAL  de 
1965 ont été  adoptés  en mai 2022 et 
entreront en vigueur le 1er janvier 2024.

https://tinyurl.com/mrx8yuhm

Retrait européen des projets arctiques russes

L'Union européenne a déclaré que ses États membres chercheraient à réduire leur 
dépendance à l'égard du pétrole et du gaz russes jusqu'à 80!% d'ici  la fin de l'année et a 
convenu d'éliminer complètement le gaz russe d'ici 2027.
Lire l’interview d’Hervé Baudu , professeur de sciences nautiques  à l’ENSM et spécialiste 
des enjeux maritimes arctiques :

https://tinyurl.com/yckjujcy
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BEAmer, rapport sur la rupture de remorque

Rupture de remorque entre le remorqueur “Christos XXIV” et le 
pétrolier “Varzuga”

Le 3 mai 2021, au large des Casquets

François-Xavier Rubin de Cervens
Directeur du BEAmer

La Chambre arbitrale maritime de Paris, en accord avec le  Bureau d’enquêtes sur les 
événements  de mer (BEAmer), prévoit de publier régulièrement les rapports de cet organisme. 
Le  BEAmer a pour mission première de réaliser les  enquêtes techniques afin de prévenir les 
futurs événements  de mer. Il a également vocation à recueillir, exploiter et diffuser les 
informations relatives aux enseignements et aux pratiques de retour d’expérience sur les 
événements  de mer.  Il réalise aussi des études et recherches en matière de retour d’expérience 
et  d’accidentologie. (cf la présentation complète du BEAmer dans la précédente   Gazette de la 
Chambre N°53 d’automne 2020).

Tous les rapports du BEAmer sont librement téléchargeables sur :
https://tinyurl.com/5n8hcm7b

(Cet article reprend certaines  parties du rapport publié (télécharger le rapport complet du 
BEAmer :

https://tinyurl.com/exwjprx6

Le 8 avril  2021, la société Globus - Transport and Insurance Consulting Ltd a approuvé le 
projet de remorquage du pétrolier “Varzuga” par le remorqueur “Christos XXIV”, de 
Mourmansk (Russie) à destination du chantier de déconstruction d’Aliaga (Turquie). 
L’approbation du projet a été signée après expertise du remorqueur,  de sa remorque et  des 
équipements de remorquage. (voir photo du “Christos XXIV” ci-contre).

En préliminaire, une étude théorique a été effectuée par la société Kimek Ltd. Les calculs 
portent notamment sur la stabilité du “Varzuga”, le  dimensionnement de la remorque et des 
apparaux de mouillage. L’étude détaille également les statistiques météorologiques pour les 
zones traversées (cf. Annexe D). Un chapitre est  consacré aux instructions devant  être suivies 
par le capitaine du remorqueur. 
Cette  étude a été approuvée par la société de classification russe RMRS (Russian Maritime 
Register of Shipping). 
Le  remorquage est réalisé à la demande de JSC Bunkering Company Arkhangelsk, armateur du 
“Varzuga”. Le convoi appareille le 17 avril de Mourmansk.

Le 4 mai, à  la suite de la rupture de la remorque du convoi composé du remorqueur “Christos 
XXIV”, vieux remorqueur de 50 ans, et du pétrolier désarmé “Varzuga”  destiné à être 
démantelé en Turquie, une opération d’assistance impliquant de nombreux acteurs a été mise 
en œuvre dans le cadre du dispositif ORSEC maritime niveau 3 (niveau maximal de 
l’Organisation de la Réponse de Sécurité Civile en mer),  activé par la préfecture maritime de la 
Manche et de la mer du Nord. 

A l’issue de cet événement de mer, “L’Abeille Liberté” escortera jusqu’au Havre un convoi 
constitué du “Varzuga”, tenu en remorque par le “Christos XXIV” et un remorqueur affrété en 
urgence, le “Mustang”. Par la suite le “Varzuga” sera amené à Brest pour y être démantelé.

Suite de l’article page 5,

Pilotage maritime français

Selon la Fédération française des pilotes 
maritimes, 50 % des 322 pilotes maritimes 
français devront  être remplacées dans les 10 
prochaines années. Depuis 2 ans, les 
recrutements ont été suspendus et  les 
départs  à la retraite ne sont pas remplacés. 
La  pyramide des âges impose maintenant 
des  recrutements à un rythme soutenu. 
L’assouplissement des règles  de recrutement 
pourrait s’avérer nécessaire

https://tinyurl.com/bdwzj8a7

Comment devient-on pilote ?

!  Un brevet de Commandement du plus 
haut  niveau et,  avoir au moins navigué 72 
mois dans la marine marchande, ou sur des 
bâtiments de l’État  dont 48 mois  dans  le 
service navigation et veille sur des navires 
armés au long cours, au cabotage, à la 
grande pêche ou à la pêche au large. 

!  Les candidats aux fonctions de pilote 
doivent être âgés de 24 ans au moins et de 
35 ans au plus.

!  Un concours public est organisé par 
l’Administration des Affaires Maritimes 
locale,  sa publication est affichée au moins 
deux mois avant la date choisie.

Pour devenir officier de Marine Marchande
rendez-vous sur :

https://www.supmaritime.fr/

Les perspectives de recrutement : voir les 
offres

https://tinyurl.com/27h4yn7d

Le remorqueur “Christos XXIV”

Trace AIS du remorqueur “Christos XXIV” le 4 mai
(dérive Est puis Sud vers la côte française)

Stockage de CO2 : le transport 
international à l’épreuve du droit 

Un premier accord commercial au monde 
vient d’être signé pour le  transport 
transfrontalier de CO2 en vue de son 
stockage, transport  qui était interdit.  Ceci 
entraîne l’application de la Convention de 
Londres de 1972 et de son protocole  de 
1996 sur la prévention de la pollution en 
mer par immersion de déchets et autres 
matières. L’autorisation d’exportation de 
CO2 en vue de son stockage est intervenue 
en 2009,  des amendements de 2019 
permettent l’application anticipée de 
l’amendement de 2009 sous condition 
d’un accord préalable entre  les  pays 
concernés.

https://tinyurl.com/yxuzwdrn
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Suite de l’article “la rupture de remorque” de la page 4.

Analyse du BEAmer

S’il  n’y a pas eu de conséquence grave, cet incident soulève de nouveau la question de la 
sécurité  du remorquage des navires/déchets, notamment lorsque leur acheminement est 
particulièrement long (près de 5 000 miles nautiques dans ce cas) alors que le remorquage est 
nécessairement soumis à des conditions climatiques, et de navigation difficiles, même en 
période non hivernale. Cette  question doit être placée dans le contexte juridique international 
et  européen qui laisse encore place à interprétation quant au comportement des acteurs du 
remorquage!:  propriétaire du navire, armateur,  remorqueur, et société de classification,  devant 
le  risque d'accident sérieux pouvant entraîner des dommages à la santé humaine et à 
l'environnement.

Le défi qui se présente alors est de faire le meilleur choix pour éviter les accidents, sachant que 
ces derniers prennent souvent  leur origine en haute mer, ou dans la zone économique 
exclusive, et que les convois sont enclins à poursuivre leur route plutôt que d'adopter des 
mesures prudentielles. L'État côtier, potentiellement victime, se trouve donc à la merci de 
décisions  sur lesquelles il n'a pas de prise puisque l'interprétation du droit de la mer faite par 
ces acteurs s'oppose aux règles de prudence prônées au niveau international, et 
communautaire.

La résolution de ce défi est complexifiée par la nationalité des acteurs en jeu, panaméen, russe, 
grec, turc, sans oublier le fait que des navires/déchets peuvent être “dépavillonnés” avant, ou 
en cours  de voyage, et par les incertitudes dans l'interprétation des instruments juridiques 
internationaux (Convention de Bâle, Convention de Hong-Kong adoptée sous l'égide de l'OMI 
qui n'est  pas encore entrée en vigueur, et au demeurant non ratifiée à ce jour par la Russie, État 
du pavillon du “Varzuga”). 

Ces  incertitudes existent également au regard de l'interprétation des Règlements européens, ou 
de leurs  carences. Aujourd'hui,  au niveau européen, le recyclage des navires et l'économie 
circulaire sont marqués du sceau du pacte vert européen (green deal), ils doivent donc 
répondre à des standards rigoureux, et dans ce contexte il est permis d'envisager des réformes 
adaptées à la sécurité des États côtiers et de transit. 

Par ailleurs, c'est dans la ZEE que le navire/déchet “Varzuga”, remorqué par le “Christos XXIV”, 
sous  pavillon panaméen, et armement  grec, s'est trouvé en difficulté.  Il  est donc important de 
tenir compte du retour d'expérience de cet incident  car l'acheminement des navires pour être 
déconstruits dans des pays tiers de l'Union européenne n'est pas anodin ni  ponctuel.  Le rapport 
élaboré par l'IGAM et le CGEDD (1) relatif aux “navires/déchets Maersk” qui ont coulé au large 
de l'île de Sein souligne également les enjeux d’aujourd'hui pour les États côtiers. Le recyclage 
de navires est essentiellement influencé par des facteurs  liés au marché économique et à la 
conjoncture internationale.

La rupture de la remorque 

Le certificat d’approbation de l’opération de remorquage émis au titre de la résolution 
A765(18) prescrivait des limitations concernant les conditions météorologiques :

- vagues ne devant pas dépasser 3,50 m et vents de moins de 14 m/s, soit force 6.  Or,  il est peu 
probable d’effectuer un voyage d’une distance de 4 679 miles  entre la Russie et la Turquie sans 
rencontrer de telles conditions. Le respect de ces impératifs nécessitait donc de mettre le 
convoi à l’abri, dès qu’une dégradation des conditions météorologiques était annoncée, ce qui 
a priori n’a pas été le cas au cours de la première partie du voyage. La rupture de la remorque 
principale  du “Christos XXIV” est  vraisemblablement due aux efforts  induits par l’état de la mer, 
alors que le convoi approchait de l’entrée du dispositif de séparation de trafic des Casquets par 
mer très forte (vagues de 4 à 6 m) et vent de force 8 (17 à 20 m/s). Le dépassement des limites 
météorologiques,  fixées par le certificat d’approbation, est le facteur contributif de la rupture de 
la remorque du “Christos XXIV”. (cf. Trajet prévu (source armateur, voir la carte ci-contre).

L’impossibilité d’utiliser la remorque de secours

Le remorqueur avait prévu une remorque de secours en cas de rupture de la remorque 
principale.  Cependant le remorqueur n’a pas été à même d’utiliser cette remorque de secours 
après la rupture de la remorque principale. Les difficultés pour établir le gréement de secours 
sont  initialement dues à un “blocage” du câble d’acier dans les batayoles tribord du 
“Varzuga”), ce qui a nécessité l’hélitreuillage de personnel (de l’État français à l’initiative des
services côtiers CROSS et préfecture maritime) à bord du “Varzuga”) pour le libérer.

Par ailleurs le manque de flottabilité de la partie en textile du gréement de secours, qui aurait 
pu être en Dyneema (fibre relativement légère et ultra-résistante), ou autre matériau de faible 
densité,  n’a pas permis à l’équipage du “Christos XXIV” de récupérer cette dernière selon la 
procédure établie.

La  remorque de secours n’a pu être récupérée qu’au moyen d’un canot de service de l’”Abeille 
Liberté” et de la grue du remorqueur “Mustang”.

Suite de l’article page 6.

Open data
des décisions de justice

La mise à disposition des décisions de 
justice  qui avaient débuté au printemps 
2021 par celles rendues par le  Conseil 
d’État et la Cour de cassation se poursuit.

L’ouverture est désormais réalisée pour les 
décisions des cours administratives 
d’appel, ainsi que les décisions rendues 
par les cours d’appel de l ’ordre 
judiciaires  en matière civile,  sociale et 
commerciale.

https://tinyurl.com/2p8vcaan

Jurisprudence
Pénalisation de la responsabilité

des marins

Un tribunal de Dubaï a prononcé une 
peine de prison avec sursis et une amende 
de 28 000 dollars à l'encontre de cinq 
membres d'équipage du porte-conteneurs 
“Ocean Trader”, qui a subi une explosion 
de conteneurs de marchandises à Jebel Ali 
l'année dernière. 

https://tinyurl.com/bdh7be55

Jurisprudence : déchargement 
sans production du connaissement

La société Euronav se défend d'avoir 
réclamé 24 millions de dollars à 
UniCredit  dans le cadre d'une affaire de 
fraude sur des cargaisons de pétroliers.

La  banque a poursuivi l'armateur pour 
livraison erronée après que l'acheteur du 
Moyen-Orient n'a pas payé la cargaison 
du suezmax.

La décision de la HCJ du 15 mars 2022 :

https://tinyurl.com/2ffnetb4
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Suite et fin de l’article page 5.

Compte tenu des conditions météorologiques et  des  difficultés rencontrées, il est  peu probable 
que les  équipages du “Christos XXIV” et du “Mustang” aient  pu contrôler la situation, dans un 
laps de temps contraint,  sans les interventions de ” l’Abeille Liberté ” et de l’équipe 
d’évaluation française. De même, les  mouvements de personnel et approvisionnements à  bord 
du “Varzuga” ne pouvaient se faire, au moins au début de l’opération, sans l’hélicoptère de la 
Marine nationale et le “moboat” de l’”Abeille Liberté ”.

Aspects réglementaires, la complexité réglementaire des navires déchets

Statutairement le “Varzuga”a  est un navire désarmé, sans propulsion,  et ayant subi un 
“toilettage de mer”, ce qui signifie que ses citernes et ballasts  sont normalement vides et 
dégazés, que les accès aux emménagements et aux locaux techniques sont condamnés et non 
accessibles sans un outillage spécifique.
Son statut sur le plan juridique est  par contre plus  complexe et est régi par des conventions 
internationales (notamment la Convention de Bâle sur le transfert transfrontalier des déchets).

L'organisme qui a conçu le projet de remorquage “Kimek Russia Ltd” fait état de la résolution 
A765(18)  de l'Organisation Maritime Internationale (OMI) sur la sécurité des navires et autres 
objets flottants remorqués comme base juridique du remorquage.

Elle  est retranscrite in extenso en droit français par le décret 2014-330 du 13 mars 2014. Faute 
d’y  avoir précisé son champ d’application, la résolution n’est opposable qu’aux navires 
français.(2)

Au niveau international, elle n’a pas de caractère contraignant.  C’est un texte complet qui 
donne un inventaire détaillé des précautions et dispositions à prendre avant tout remorquage.

Le BEAmer relève que les recommandations suivantes de la résolution n’ont pas été forcément 
bien suivies, respectées, ou appliquées, au cours du convoyage!:
Les conditions météo!: la résolution indique :” Il faudrait établir le plan de route à l’avance en 
tenant compte de facteurs tels que les conditions météorologiques prévues, les courants de 
marées et autres courants, la taille,  la forme, l’exposition aux vents et le déplacement du convoi 
et tout risque pour la navigation à éviter. Il conviendrait de tenir compte des conseils  de routage 
météorologiques éventuellement disponibles”.

Sur ce point, le certificat de remorquage fait référence aux conditions de navigation et météo 
requises! : vitesse du vent qui ne doit  pas excéder 14 m/s ou force 6.  Or, il  apparaît  que 
l'attelage a été en difficulté alors que la mer était  très forte (vagues de 4 à 6 m) et que le vent 
était de force 8, 17 à 20 m/s.

La  résolution indique!également que «§22. Dans les cas spéciaux, où le train de remorque est 
exposé à des  risques accrus du fait de circonstances ou de facteurs particuliers, ou lorsque le 
risque ne peut pas être évalué sur la seule base des connaissances et de l’expérience de la 
navigation et de la mer, le propriétaire ou le capitaine du navire remorqueur/le capitaine du 
remorqueur devrait effectuer une visite conformément aux directives d’une autorité ou d’un 
organisme compétent, selon qu’il convient.!» à lire en combinaison avec le § 23 “Dans les cas 
spéciaux mentionnés au § 22, les  autorités de l’État côtier devraient être informées à l’avance 
de l’opération de remorquage et,  après le départ, les stations radio-côtières ou les  gardes-côtes 
devraient être tenus au courant de sa progression”.

Sur ces deux points, il  semble que l'État français (État côtier et État de transit) n’a pas été 
informé de ce remorquage ni sur les limites météorologiques du convoi  qui rendaient assez 
probable,  à un moment donné, une escale dans un des ports refuges prévus, si les limites 
météorologiques étaient respectées.

Au regard de ce qui  précède, la résolution de l’OMI A 765/18 (https://tinyurl.com/2p9ems5j) 
n’est  pas suffisamment explicite. Afin de pouvoir prendre les dispositions de sauvegarde le plus 
en amont possible, il serait nécessaire de préciser dans la résolution A 765/18 de l’OMI ce que 
sont  les critères de dangerosité d’une situation où “le train de remorque est exposé à des 
risques  accrus” entraînant la nécessité d'informer l'État côtier,  y compris lorsque le remorquage 
du navire/déchet se trouve dans les eaux qui ne sont pas sous juridiction nationale.

Enfin,  par défaut, même si l’information n’est pas requise réglementairement, rien n’interdit aux 
CROSS, lorsqu’ils ont connaissance du passage d’un convoi dans leur zone de compétence, 
d’interroger le capitaine du remorqueur sur les limites météorologiques du convoyage. L’action 
du CROSS restera cependant limitée, n’ayant aucune possibilité  de contraindre à se dérouter un 
navire qui se trouve en dehors des eaux territoriales.

Alimentée par les différents retours reçus lors des investigations, une analyse juridique sur la 
sécurité  du remorquage des navires/déchets au large des côtes françaises et européennes a été 
effectuée par le BEAmer dans l’annexe du rapport (voir le rapport complet).

Au titre de la résolution OMI A.765/18, et de l’étude en annexe du rapport, pour limiter les 
risques  de ce type d’opération, il serait nécessaire que l’État côtier soit  informé du passage d’un 
convoi, des limites de ce dernier, et des ports refuge prévus.

 Suite de l’article page 7.

Les vols de marchandises

BSI Supply Chain Services and Solutions 
est le principal fournisseur mondial de 
r e n s e i g n e m e n t s s u r l a c h a î n e 
d'approvisionnement, de services d'audit, 
de solutions de conformité en matière 
d'audit  et  de gestion des  risques, et de 
services de conseil. En 2021, les chaînes 
d'approvisionnement mondiales  ont 
continué à faire face à  des  menaces 
importantes en matière de sécurité, de 
continuité  et de résilience en raison de la 
pandémie COVID-19. Ce rapport vise à 
mettre en évidence les menaces à la 
s é c u r i t é d u f r e t , n o t a m m e n t 
l’augmentation des vols de marchandises 
sur les sites ferroviaires lesquels impactent 
les chaines d’approvisionnement.

Le rapport complet :

https://tinyurl.com/Theft-report

Qualité des soutes

L e P & I C l u b G a r d e x a m i n e l e 
déséquilibre entre la position de 
l'affréteur à temps vis-à-vis des armateurs 
et  les possibilités de recours de l'affréteur 
dans  le cadre du contrat  de vente de 
soute.!

https://tinyurl.com/y46jajem

Contrat de vente de navire

Bimco

Dans le but de rendre le processus de 
rédaction,  de négociation et d'exécution 
plus  rapide et  plus simple, et de fournir au 
marché une alternative moderne et 
complète  aux formulaires de vente et 
d'achat existants, le BIMCO a produit pour 
la  première  fois, son propre contrat de 
vente et d'achat de navires.

Le contrat se compose de quatre parties 
dont la première résume les informations 
clés telles que les détails du navire, 
l'inspection, et le prix d'achat. La 
deuxième partie contient les termes et 
conditions du contrat dans une structure 
facile  à suivre, et la troisième partie traite 
des  documents à fournir ainsi  que du 
protocole  de livraison et d'acceptation. La 
quatrième section est celle où doivent être 
énumérés tous les articles exclus de la 
vente.

https://tinyurl.com/2tdja3bc

En route vers la décarbonation :

des ferries électriques au bateaux éoliens

https://tinyurl.com/y86p59t3
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Suite de l’article “la rupture de remorque” de la page 6.

Si  le Règlement européen sur le transfert  de déchets  impose une notification au “pays de transit” 
du passage d’un navire/déchet dans «! la zone maritime où l’État exerce des compétences 
administratives et réglementaires en matière de protection de la  santé humaine ou de 
l'environnement!», aucun texte ne définit précisément la délimitation de ladite zone maritime 
(eaux territoriales, zone économique exclusive…).

Le ministre chargé de l’Environnement est  l’autorité compétente d'expédition,  de destination et 
de transit dans le cadre de la mise en œuvre du Règlement (CE) n° 1013/2006 (art. R.541-62 du 
Code de l'environnement) (https://tinyurl.com/.mr29sk5r) Par délégation du ministre, 
l’instruction des dossiers de transferts transfrontaliers de déchets est effectuée par le Pôle 
National des Transferts Transfrontaliers de Déchets (PNTTD) .

En référence au statut de navire/déchet,  le PNTTD a indiqué au BEAmer qu’aucun dossier de 
remorquage du “Varzuga”  ne lui a  été soumis.  Par la suite, les investigations  menées par le 
PNTTD auprès de l’armateur et de l’État de départ (Fédération de Russie)  n’ont pas permis 
d’établir qu’un dossier avait été constitué. De ce fait, pour le PNTTD, l’acheminement du 
“Varzuga” devait être considéré comme un transfert de déchet illicite. C’est ce qui a conduit  le 
convoi à ne pas pouvoir poursuivre son voyage hors de France après que le navire/déchet a été 
remorqué au Havre. 

En dehors même des considérations  de compétences relatives aux eaux territoriales, la France, 
par les ports refuges prévus dans le plan de voyage, est un État d’escale possible selon la 
météorologie. À ce titre, il  aurait été prudent de la part de l’armateur de notifier à la France son 
passage éventuel. De même, en toute rigueur il  aurait  été avisé de la part de l’armateur de 
soumettre  un dossier à chaque État côtier dont un port (ou eaux territoriales) était prévu comme 
lieu de refuge (de l’ordre de la douzaine en l’espèce) lors du transit dans son ensemble.  Une 
procédure qui peut rebuter…

Afin de ne pas hésiter à dérouter le  convoi vers un port refuge, le capitaine du remorqueur 
devrait pouvoir s’appuyer sur une position claire quant à la possibilité de poursuivre son voyage 
après l’escale “météo”. Il convient donc que le navire/déchet soit en règle avec les conventions 
internationales  et les  règlements européens pour que le capitaine du remorqueur ne soit pas 
tenté  de poursuivre un voyage pouvant devenir périlleux. Il  peut en effet hésiter à se mettre à 
l’abri  si,  en accostant dans un port  européen, il doit  prendre le risque de pas être autorisé à 
poursuivre son voyage. Ce qui in fine est arrivé au “Varzuga”.

Au regard de ce qui précède et de l’étude en annexe du rapport,  le BEAmer estime que la 
décision de dépasser les limites météorologiques fixées par le certificat d’approbation de 
l’opération, et de ne pas s’abriter dans un port refuge, résulte du risque d’être retenu dans un 
port de l’Union européenne en raison du non-respect des obligations au titre de la 
réglementation sur le transfert transfrontalier des déchets. Ce risque est un facteur contributif de 
la rupture de la remorque du convoi “Christos XXIV” - “Varzuga”.

Le suivi des convois de ce type au large des côtes françaises

L’État  côtier ne dispose pas d’informations suffisantes pour pouvoir alerter et suivre  ce type 
particulier de convoi. Les critères de la résolution A765(18) quant à l'obligation d'information 
par le propriétaire et l'armateur du remorqueur vers l'État côtier ne sont pas assez précis, 
notamment  lorsque le  navire  se trouve en situation de risque dans la zone économique 
exclusive et  que des ports refuge sont prévus dans le plan de voyage. Bien que largement 
utilisée,  il  est à noter que cette résolution qui cadre le remorquage sur tous les océans n’a pas 
de caractère contraignant au niveau international. 

Les réglementations afférentes aux transferts de déchets quant à elles  sont complexes et peuvent 
être sujettes à interprétation. Leur difficulté de mise en œuvre peut conduire à ce qu’un 
capitaine soit tenté de poursuivre le voyage et renoncer à une escale dans un port refuge de 
crainte de ne pas pouvoir repartir. Dans le cas du “Varzuga” il n’a pas pu être démontré que les 
procédures réglementaires avaient été suivies. 

1 “Naufrage des navires “Maersk Searcher” et “Maersk Shipper”, transferts de déchets et 
déconstruction des navires, leviers juridiques et bonnes pratiques techniques “ - Rapport 
CGEDD/IGAM - Juillet 2017.
IGAM : Inspection générale des affaires maritimes,
CGEDD : Conseil général de l’environnement et du développement durable.
2 Il existe également une disposition spécifique au titre de l’État du port dans la division 150 
annexée à l’arrêté du 23 novembre 1987 sur la sécurité des navires.
3 Service de la Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) du ministère de la 
Transition écologique.
4 Le navire a été démantelé à Brest.

Rapport du BEAmer américain
Cartes électroniques

Le National Transportation Safety Board, le 
BEAmer américain, a estimé que la cause 
probable de la collision du vraquier 
“Ocean Princess” avec la plate-forme de 
production de pétrole et de gaz SP-83A 
était due à une mauvaise gestion des 
ressources de la passerelle. En effet,  le 
personnel  de passerelle n'a  pas identifié la 
plate-forme et n'a pas reconnu le risque 
qu'elle représentait pour la  sécurité de la 
navigation, même s'il  a vu ses feux environ 
10 minutes avant l'accident. Le fait que la 
plate-forme n'apparaissait  pas  sur le 
système de visualisation des cartes 
électroniques et d'information du navire en 
raison d'une erreur de cartographie a 
contribué à l'accident.(...)
Après  l'accident, le capitaine,  et le second 
officier, ont  constaté que la plate-forme 
SP-83A figurait sur la carte papier utilisée 
sur la passerelle par le lieutenant de quart, 
mais que cette plate-forme n'apparaissait 
pas  sur la carte électronique. Le second 
officier a déclaré que pendant  la période 
précédant l'accident, il n'a pas remarqué 
l'absence de la  plate-forme sur la carte 
électronique.  La carte papier utilisée sur la 
passerelle  était la carte 3857 de l'Amirauté 
britannique,  Southern Approaches to the 
Mississippi River, 5e édition, 20 décembre 
2012. La carte était à jour et corrigée avec 
le  plus récent avis hebdomadaire aux 
navigateurs de l'Amirauté britannique (...).

Avocats de tous pays à vos marques, prêts, 
partez !
Pe u t - o n a l l e r c h e r c h e r u n e c o -
responsabilité de l'éditeur de la carte 
électronique ? Sur un navire totalement 
autonome, quel le pourrai t -ê t re la 
responsabilité de ce même éditeur ? Va-t-
on une nouvelle fois nous inventer une 
responsabilité financièrement limitée car si 
cette dernière était i l l imitée, cela 
entrainerait une disparition de l'éditeur ?

https://tinyurl.com/ymyv9anj

Le rapport complet :
https://tinyurl.com/yxsv2n68

Projet de loi anglais

Connaissement électronique au UK

Ce texte va être présenté aux députés, et vu 
l'importance du droit anglais  dans le 
shipping, il  pèsera un poids certain dans 
l'élaboration des lois à venir dans d'autres 
pays. Les questions de droit international 
privé seront traitées dans un document 
distinct, notamment les questions de 
conflits de lois.

La déconstruction de bateaux à Brest

Une filière est née à Brest après 
l’échouement du “TK Bremen”,  celle-ci est 
en plein développement. En 2020 et 2021, 
les trois derniers sous-marins diesel  de la 
Marine nationale ont été déconstruits.... le 
prochain navire sera le “Varzuga” (Cf art 
page 4).

https://tinyurl.com/bdbrdk9a
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La convention du travail maritime :
Des avancées

Droit à la connexion internet en mer

Les gens de mer ont obtenu un certain 
nombre de concessions dans les derniers 
amendements  à la Convention du travail 
maritime lors de la dernière réunion du 
comité tripartite spécial qui s'est tenue à 
Genève en mai  dernier,  mais les 
représentants  restent déçus de la lenteur 
des  progrès concernant la mise à jour des 
règles sur le rapatriement.

L'une des principales victoires des gens de 
mer a été le droit à la connexion 
obligatoire à internet en mer.

"Nous avons beaucoup appris pendant la 
période Covid et cela nous a poussés à 
améliorer la CTM",  a déclaré Mark  
Dickinson, Vice-président de la section des 
g e n s d e m e r d e l a F é d é r a t i o n 
internationale des ouvriers du transport, et 
Vice-président du STC.

"Travailler pendant de longues périodes en 
mer peut être source d'isolement, et un 
manque de contact avec le monde 
extérieur peut avoir de profondes 
répercussions sur le bien-être  des marins - 
dont nous avons vu les pires effets pendant 
la covid."

La  possibilité de rester en contact avec les 
amis et la famille est un droit de l'homme, 
plutôt qu'un "bien à posséder",  a-t-il 
ajouté.

Lloyd's List 17-5-22

Résolution OMI sur le harcèlement

Résolut ion sur le harcèlement e t 
l’intimidation, y compris les agressions 
sexuelles  et  le  harcèlement sexuel, dans le 
secteur maritime.

https://tinyurl.com/bdf5kzdb

D’autres mesures/résolutions ont été 
adoptées:

https://tinyurl.com/3rdr2c45

Académie de Marine

La dernière rencontre du centenaire aura 
lieu,  les 23 et 24 janvier 2023 de 9h00 à 
17h30 à l’amphithéâtre Yvette Chassagne, 
préfecture  de Paris et d’Ile de France, 5 
rue Leblanc - Paris 15e, sera consacrée au 
thème suivant :

“France Ambition Maritime” marchande, 
la pêche et la plaisance.

Inscription :

https://tinyurl.com/2p89u9z7

Pour s’abonner GRATUITEMENT
à la lettre d’information électronique

la Gazette de la Chambre
Contacter le Secrétariat de la Chambre :

contact@arbitrage-maritime.org

Albert Londres et le “Georges Philippar”

Dans la nuit du 16 mai 1932, un incendie est déclaré à bord du paquebot “Georges 
Philippar” Dernier né de la flotte des Messageries Maritimes et fleuron de la technologie 
française, il effectue son voyage inaugural  sur la ligne d’Extrême-Orient.Il achèvera 
tragiquement sa – courte – carrière dans le golfe d’Aden en vue du cap Guardafui. Dans cette 
édition, nous allons faire un point tant sur le navire que sur l’écrivain. 

1/ Il y a 90 ans, le paquebot “Georges Philippar” coulait dans le golfe d’Aden.

! La fiche technique du “Georges Philippar” lancé le 6 novembre 1930 à Saint-Nazaire :

https://tinyurl.com/yck9smzd

!  Ce navire a été baptisé “Georges Philippar” du nom du président de la Compagnie des 
Messageries Maritimes.  Dans la Marine Marchande, l’usage autorise à donner le nom d’un 
navire du vivant de la personne, contrairement à l’usage dans la Marine nationale. 

!  Comment identifier les navires de la série des nautonaphtes à laquelle appartient le 
“Georges Philippar” ? 

 https://tinyurl.com/3j59buze

2/ Vie et mort d’un grand reporter (1884 - 1932) :

Parti de Vichy pour Lyon puis Paris, Albert Londres voulait être 
poète.  Il le restera toute sa  vie, à sa  manière. Chroniqueur au 
Palais-Bourbon, il est aux Dardanelles en 1915, et ne cessera 
dès  lors de parcourir et le monde, et les "mondes" : ceux des 
bagnes, des asiles,  des cyclistes "forçats de la route". Dès 1924, 
ce  grand    reporter devient aussi redresseur de torts,  quand il 
commence de dénoncer ce qui le scandalise, de "porter le fer 
dans  la plaie et de juger la chose jugée". Don Quichotte entêté, 
journaliste ambitieux sous un masque d'indolence, Albert 
Londres est aussi l'homme d'une seule femme, le père attendri 
de Florise, le spectateur ému de “La ronde de nuit de Rembrandt”. Il meurt le 16 mai 1932 
dans l'incendie du “Georges-Philippar” qui le ramenait  de Chine, où il était parti pour une 
enquête ou une mission dont l'objet restera à jamais mystérieux.

Pour approfondir le thème, nous vous suggérons la lecture de deux ouvrages :

•“Mon père,  Albert Londres et le “Georges Philippar“ de Jean-Paul Ollivier aux éditions 
Glénat - 2010,

•“Le Paquebot” par l’écrivain de l’académie Goncourt Pierre Assouline aux éditions 
Gallimard- mars 2022; à travers l’histoire épique et dramatique de cette croisière, c’est  le 
naufrage de l’Europe que l’auteur retrace,

 Plus récemment, le  scénariste Frédéric Kinder et le  dessinateur Borris ont livré une bande 
dessinée “Albert Londres doit disparaître.....”

A n g l e d r o i t e t 
peinture blanche de 
la coque pour le 
“Georges Philippar.”

Le “Georges Philippar” au quai de Saïgon, lors de 
son voyage retour en mars 1932 (Collection French 
Lines & Compagnies).

Entre biopic et fiction, “Albert 
Londres doit disparaître” est une 
proposition possible de Frédéric 
Kinder et  Borris  sur la fin tragique 
de celui qui, aujourd’hui encore, 
est considéré  comme le  premier 
grand reporter de l’Histoire.
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Droit français, droit anglais...

4 raisons de choisir
l’Arbitrage Maritime

à Paris
Technicité des arbitres

Choix des arbitres
Rapidité de la procédure

Coût réduit

Chambre Arbitrale 
Maritime
de Paris

Administration
Après la création de la nouvelle 
d i rec t ion généra le des Af fa i res 
M a r i t i m e s , d e l a P ê ch e e t d e 
l'Aquaculture (DGAMPA), fusion des 
deux principales directions, la Direction 
des affaires maritimes (DAM) et la 
Direction des Pêches Maritimes et de 
l'Aquaculture (DPMA). Eric Banel a été 
nommé directeur général 

https://tinyurl.com/DGAMPA

Par arrêté de la Première ministre  et du 
ministre de l'agriculture et  de la 
souveraineté alimentaire  en date du 17 
août  2022, Mme Noémie Le Quellenec, 
ingénieure en chef des ponts,  des eaux 
et  des forêts, est nommée cheffe  du 
service, adjointe au directeur général 
des  affaires maritimes, de la pêche et de 
l'aquaculture, à la direction générale 
des  affaires maritimes, de la pêche et de 
l'aquaculture, à l'administration centrale 
du ministère  chargé de la mer, à 
compter du 15 septembre 2022, pour 
une durée de trois ans, avec une 
période probatoire de six mois.

Cérémonial à bord: 

Passation et relève de quart:
Il  convient de se référer à  “ l’ordonnance 
de Louis XIV pour les Armées navales et 
arcenaulx de la Marine de 1689 ” et plus 
r é c e m m e n t a u d é c r e t d e 1 9 7 5 
communément appelé “ le décret  des 
honneurs”, complété par une instruction 
d’application de l’état-major de la Marine 
qui définit les modalités pratiques 
d’exécution et, fixe très précisément les 
limites de ce cérémonial :

“ Tout honneur et toute cérémonie non 
prévus dans le  présent cérémonial ne sont 
pas réglementaires; ils ne peuvent tirer leur 
existence que d’une tradition locale et 
folklorique et ne sont donc susceptibles de 
se  produire qu’en privé, s’ils doivent se 
produire “.

Ce cérémonial  relève soit de “ l’étiquette 
navale  “, c’est-à-dire qu’il est  appliqué, à 
des  nuances près, par toutes  les  marines 
du monde, soit  de coutumes purement 
nationales,  ou encore de l’adaptation à la 
Mar ine de règ les de symbol ique 
applicables à l’ensemble des armées 
françaises.

https://tinyurl.com/2p8cr839

Pour cette présente Gazette (traduction 
disponible à la Chambre) :

Le capitaine passant le quart dit :
A vous le soin maintenant.

L’officier de relève confirme et dit :
Je prends.

(toute ressemblance avec des personnages   
ayant existé ne saurait être que purement 
fortuite) 

Jurisprudence
Un jugement récent de l'Honorable Cour 
Suprême d'Appel d'Afrique du Sud, dans 
un appel nommé “Schenker South Africa 
(Pty) Limited contre Fujitsu Services  Core 
(Pty) Limited” (508 de 2020) [2022] 
ZASCA 7 (18 janvier 2022), a renversé le 
jugement  de la Haute Cour d'Afrique du 
Sud et a  déclaré que le transitaire n'est pas 
responsable  de la perte  due au vol de la 
cargaison par un employé pour diverses 
raisons.

https://tinyurl.com/mcdru5jz

Conseil Supérieur de la Marine 
Marchande

Par décret du 14 mai,  l’avocate 
maritimiste Christine Ezcutari a été 
nommée présidente du CSMM qui était 
présidé depuis avril 2015 par Marie-
Françoise Simon-Rovetto.

Christine Ezcutari, membre du CSMM 
depuis juil let 2016 au ti tre des 
personnalités  qualifiées, vient du privé. 
Avocate associée au cabinet parisien de 
Norton Rose Fulbright dont elle est 
membre du conseil de surveillance, 
Christine Ezcutari est une spécialiste du 
financement  maritime. En 2021, C.E. 
avait été nommée responsable du 
secteur transport du cabinet au niveau 
mondial.

https://tinyurl.com/2d32jfjy

Comment planifier l’arrimage des 
conteneurs de fret sur un porte 

conteneurs
https://tinyurl.com/232yznev

L’Écluse François 1er au Havre
Construite en 1971, l’écluse François 1er 
fut  la plus grande écluse maritime du 
monde jusqu’en 1989. Véritable centre 
névralgique du port  du Havre où se 
croisent les trafics maritimes et fluviaux, 
elle  voit passer près  de 8 000 navires par 
an.

https://tinyurl.com/2p88c62e

L’Abeille Flandre
Le remorqueur de haute mer français 
spécialisé dans le sauvetage de navires en 
détresse  tire sa révérence. Mis en service 
en 1979, il  surveillait le rail d’Ouessant et 
la  mer d’Iroise avant d’être basé à Toulon. 
En septembre 2022, il est retourné à Brest 
pour être déconstruit.

https://tinyurl.com/bdf7h23h

Haropa por t bénéficie d ’un vra i 
leadership dans l’agro-industrie grâce à 
l’implantation d’industries à forte valeur 
ajoutée et une politique volontariste 
d’investissements. Une stratégie qui se 
traduit par des flux sur tous les continents.

Port autonome de Strasbourg
Par décret du président de la République 
en date du 14! mars, Claire-Amandine 
Merlin est nommée directrice du port 
autonome de Strasbourg à compter du 
28!mars en remplacement de Jean-Louis 
Jérôme, qui a fait  valoir ses droits à la 
retraite.
Cla i re Mer l in , passée par Voies 
navigables de France, était jusqu’alors 
directrice de la stratégie, du pilotage et 
des  affaires juridiques du grand port 
maritime de Marseille. Elle est docteure 
en droit et titulaire d’un master of 
business administration (MBA) de Kedge 
business school.

https://tinyurl.com/5ccj3f27

Transport fluvial
La région Grand Est planche sur ses  flux 
de frêt et la multimodalité.

https://tinyurl.com/3h5zss8d

Le terminal roulier d’Abidjan réalise 
une performance record

Labellisé  “Green Terminal”, en juin 2022, 
des  cadences record de 115 unités/heure ont 
été enregistrées alors que les cadences 
conventionnelles sont de 50 unités/heure.

https://tinyurl.com/5a4h5hwz

La pièce est jouée, est arrivée à 
son dénouement !

Acta est fabula
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19/04 Journal de la Marine marchande - : 
Le Japon va opérer un pétrolier alimenté 
par batteries. La société japonaise Asahi 
Tanker s’apprête à avitailler les navires 
avec un souteur alimenté par des batteries 
lithium-ion de grande capacité. Il  pourra 
parcourir une centaine de kilomètres à une 
vitesse d'environ 10 nœuds.!
20/04 Journal de la Marine Marchande  - 
CMA CGM : Le service Medmax fait 
l’impasse sur Marseille Fos.

https://tinyurl.com/56ruam9x

22/04 G Captain - Le déversement illégal 
de soutes en mer reste trop courant dans le 
transport maritime, révèle une enquête.

23/04 Journal de la Marine marchande -
La Chine, soutenue par! le Brésil,  l'Afrique 
du Sud, l'Argentine et  les Émirats arabes 
unis, a soumis à l'OMI le cadre juridique 
et  financier qui permettrait  de! stimuler 
l'adoption d'alternatives aux énergies 
fossiles tout en réglant le différentiel de 
coûts avec les carburants d'origine fossile. 
Une avancée notable pour des pays qui ne 
sont  pas connus pour leur activisme sur 
ces questions à l'OMI.

01/05 Journal de la Marine Marchande -  

Fusion des ports d’Anvers et de Zeebrugge.   
L’ensemble se revendique comme formant 
en Europe! l'un des principaux ports  de 
conteneurs, le  plus grand port de 
transbordement de véhicules et le  pôle 
chimique le plus important.  Et l’ambition 
de ses actionnaires – les villes d’Anvers et 
de Bruges –, est désormais d’en faire la 
première porte de l’énergie verte. 

17/6 Journal de la Marine Marchande -  
À l’occasion de la 6ème édition de 
Seanergy, salon des énergies de la mer, les 
Chantiers de l’Atlantique et Lhyfe ont 
annoncé un accord pour la production 
d’hydrogène à partir de l’électricité 
générée par les éoliennes en mer. Un 
démonstrateur entrera en fonction en 
septembre au large de St-Nazaire. 

27/06 Le Marin :  Pour la 3ème année 
consécutive, l’ONG Surfrider Europe et le 
programme Alliance verte ont dévoilé le 
27 juin, les 3 nouveaux armateurs 
européens lauréats ayant reçu la 
certification environnementale Green 
marine.  CMA CGM, STENA LINE et MSC 
Cruises  viennent ainsi rejoindre les 12 
armateurs déjà certifiés : Brittany ferries,  la 
Compagnie maritime nantaise, Penn Ar 
Bed, Corsica linea, la Compagnie 
polynésienne de transport  maritime 
(Aranui cruises), l’Ifremer et sa filiale 

Genavir,  La Méridionale, Orange marine, 
Maritima, Ponant, Socatra et Sogestran shipping.

29/06 Ouest-France - Jean-Marc Roué s’est 
rendu à Cherbourg-en-Cotentin dans le cadre du 
projet de ferroutage et son effet sur le trafic 
transmanche.

30/06 Le journal des entreprises.com -
Trafic de drogue, cyberattaque, malveillance : 
ces menaces pèsent sur le port  de Nantes Saint-
Nazaire.

01/07 - Meretmarine - Le projet SeaShuttle 
porté  par Samskip et Ocean Infinity vient d’être 
annoncé. Deux porte-conteneurs à hydrogène et 
téléopérés entre la Norvège et les Pays-Bas Ils 
effectueront des rotations Rotterdam- Oslo.

05/07 Lloydlisted - Maersk quitte l’ICS et se 
recentre sur le World Shipping Council  qui 
muscle son bureau de Washington et  de 
Bruxelles.

9/07- Journal de la Marine Marchande - Mise à 
l’eau du “Canopée” : la filiale commune de 
Jifmar et de Zéphir & Borée en assurera 
l’exploitation pour le compte d’Ariane Group 
pour une durée de 15 ans.  Le “Canopée”  conçu 
par les architectes du cabinet d’architecture 
français VPLP, équipé d’un moteur dual fuel et 
de 4 voiles en forme d’ailes Oceanwings d’une 
surface de 1 500 m2, sera affrété par Jifmar à la 
société  Alizés. La construction a été confiée au 
chantier naval néerlandais  Neptune Marine, qui 
a sous-traité la construction au chantier polonais 
de Stettin. L’armement du navire par Neptune 
Marine sera finalisé aux Pays-Bas. 

21/07 Le Figaro - Entretien exclusif de Rodolphe 
Saadé (CMA CGM) :  “La France est le seul pays 
à vouloir taxer les armateurs”.

11/08 Lematin.ch - L’équipage d’un pétrolier 
échoué ne sera pas poursuivi. La justice 
tunisienne a  prononcé un non-lieu pour les 7 
membres de l’équipage du navire “Xelo”, 
victime d’un naufrage en avril dernier au large 
de la Tunisie.

29/08 Actu-environnement - La signature d’un 
traité sur la haute mer bute sur la question des 
financements.  La possibilité de conclure les 
négociations en 2022 s’éloigne.

30/08 Bloomberg - Les porte-conteneurs qui 
étaient  en attente à l’extérieur des ports de Los 
Angeles ne sont plus que 8 contre 108 en 
janvier. 

01/09 Hellenic shipping- Une étude d'Inmarsat 
révèle une forte augmentation de l'utilisation 
des  données maritimes, l'industrie du transport 
maritime recherchant une connectivité accrue.

06/09 Jeune Marine 

09/09 Le Moniteur - Les 71 fondations 
gravitaires du parc éolien de Fécamp sont 
posées.

16/09 - Le Télégramme : Brittany Ferries, 
déclare que les prévisions sont respectées. avec 
moins de passagers mais davantage sur 
l’Espagne et l’Irlande.

Revue de presse
North East West South

N.E.W.S.

Nomination

Nous avons le plaisir de vous annoncer 
que lors de la 33e cérémonie de remise 
des diplômes de l'  Institut de droit 
maritime international (IMLI),  le Dr 
Philippe Boisson (ancien directeur 
juridique de Bureau Veritas et membre du 
conseil d'administration de l'IMLI) a reçu 
le  titre  de professeur de droit maritime 
international  “honoris causa”.  Philippe 
Boisson est  Vice-président,  et arbitre à la 
Chambre Arbitrale Maritime de Paris 
depuis 1985 dans la catégorie “Juristes”.

Le  Président de la Chambre et les arbitres 
lu i  adressent leurs chaleureuses 

https://tinyurl.com/ytd58y64

IUMI

Fredéric Denèfle, Directeur général de 
l'assureur français des risques de guerre 
GAREX,  a été élu Président de l'Union 
internationale des  assurances maritimes 
(IUMI), le 19 septembre 2022 lors de 
l’assemblée générale annuelle à Chicago.
M. Denèfle a 34 ans d'expérience dans le 
secteur des assurances. Il  a débuté dans la 
gestion des sinistres juridiques, d'abord à 
la  Réunion européenne, basée à Paris,  puis 
au CESAM, l'organisation du marché 
français. Il a rejoint  l'AGF MAT du groupe 
Allianz en 1998, puis GAREX en 2013.
M. Denèfle a passé une grande partie de sa 
carrière dans le  domaine des sinistres et de 
l'environnement juridique, en assurant le 
suivi des grands sinistres maritimes,  tant du 
côté de la coque que de la cargaison.
Il  a également de l'expérience dans  les 
questions de conformité.

https://tinyurl.com/4weyj5a9
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Quelques sentences récentes

Sentence 1258 : 2nd degré - Affrètement au voyage. Gencon. Surestaries.Per weather working 
day, Statements of facts divergents. Primauté. Statement signé d’une manière contradictoire.

Le “statement of facts” signé contradictoirement par le représentant du fréteur (le capitaine) et 
le  représentant  de l’affréteur prévaut sur les autres relevés des faits. En conséquence, lorsque 
des  divergences apparaissent entre des relevés météorologiques et les indications figurant au 
“statement of facts”, c’est ce dernier qui, signé contradictoirement, l’emporte.

Il  faut donc admettre que les périodes de pluie (ne permettant pas  la poursuite des opérations 
de déchargement et ne pouvant pas être prises en compte dans le temps de planche) retenues 
par le capitaine dans le document contradictoire entraient bien dans le champ de la clause 
“PWWD”(“Per Weather Working Day”).

Sentence 1259 : Assurances facultés. Tierce détention. Contrats successifs. Risques. 
Déclaration inexacte. Bonne foi (non). Couverture (non). Risques putatifs (non).

En l’état, d’une part, de deux contrats de tierce détention successifs comportant les 
caractéristiques principales et spécifiques à ce type de contrat, avec toutefois une zone 
d’ombre quant  à la quantité de marchandises lors de la transmission de la responsabilité des 
stocks entre les deux tiers détenteurs, et, d‘autre part,  de l’accord de l’apériteur pour proroger 
la  garantie au-delà des trois premiers mois, sous réserve d’une absence de sinistre déclaré au 
titre  de la première période, et dès lors qu’il est  établi que l’assuré était parfaitement au fait des 
constatations réalisées par son expert  démontrant l’existence d’un stock estimé de 14 797 mt 
en lieu et place des 19 210 mt décomptés par le tiers détenteur, il  convient d’observer que la 
condition imposée par l’apériteur n’a pas été remplie. Dans ces conditions, l’annulation de la 
prorogation et donc de la garantie des assureurs s’impose par application de l’article L. 172-2 
c.  ass., étant  précisé que la connaissance par le mandataire des faits permet d’induire la même 
connaissance par le mandant.

S’il  est vrai que l’article L.  172-4 c.  ass. et la théorie des risques putatifs conduisent à dire que 
la  perte antérieure au contrat n’empêche pas la garantie de l’assureur si la nouvelle de la perte 
n’en était  pas connue sur place,  une telle  théorie ne saurait s’appliquer lorsque les 
détournements sont survenus sur une très longue période relativement,  de surcroît, à une 
assurance stockage.

Sentence 1260 : Transport maritime. Conteneurs tombés à la mer. Transporteur. 
Responsabilité. Recours contre le manutentionnaire. Droit applicable.

S’agissant d’une chute de conteneurs causée par un arrimage défectueux (verrous tournants du 
conteneur inférieur), il  importe de déterminer la responsabilité respective du navire et du 
manutentionnaire dans l’événement.

Selon le contrat liant le transporteur et  le terminal, le transfert  des risques s’opère lorsque les 
verrous tournants sont fermés. Cependant, dès lors  que le rapport d’expertise constate que 
certains  verrous tournants sont en mauvais  état, la responsabilité du dommage doit être 
partagée!à hauteur de 80 % pour le manutentionnaire ayant manqué à son devoir de prudence 
en manipulant les verrous et  à son devoir de signalement  en omettant de rapporter la  situation 
au transporteur, et de 20 % pour le transporteur. 

Sentence 1261 : Affrètement. Remorqueurs. Towhire 2008, Mise à disposition. Retards. 
Charte-Partie. Résiliation. Bien fondé. Préjudices. Réparation. 

Selon deux chartes parties Towhire 2008, une société  a affrété deux remorqueurs en vue de 
mener à bien des travaux de réparation sur une éolienne offshore. Les chartes prévoyaient une 
date de départ, mais sans  cancelling date, ainsi que la faculté de résiliation par le fréteur en cas 
de retard au lieu de départ dépassant  14 jours. Après divers reports de la date de départ, les 
parties sont convenues d’un départ à l’intérieur du délai indiqué de 14 jours. La veille de cette 
dernière  date, le  fréteur a résilié les contrats  au motif que les remorqueurs devaient être mis à la 
disposition de l’autorité portuaire. D’où la décision de l’affréteur de recourir à des remorqueurs 
de substitution et ce, à bon droit, au regard des termes mêmes des  chartes parties. D’où dans le 
prolongement  la condamnation du fréteur à indemniser l’affréteur de ses  préjudices, la 
résiliation des contrats ayant été considérée comme fautive. 

Principaux rapports

 ARMATEURS DE FRANCE :

https://tinyurl.com/2ybn6tru

 GICAN :

https://tinyurl.com/3wvysh33

ISEMAR :

   Les géants du maritime :

https://tinyurl.com/2ejy4ppc

   La propulsion des navires par le vent, 
quelles avancées ?

https://tinyurl.com/y58d8en5

Le Corimer

Le Conseil d’Orientation pour la Recherche 
et  l’Innovation des Industriels de la Mer a 
été créé par la signature du  Stratégique de 
Filière des Industriels de la Mer en 2018.

Il  met tout  en oeuvre pour faciliter le 
financement des proje ts mar i t imes 
innovants.

Le  CORIMER dispose maintenant d’un site 
web que nous vous invitons à consulter.

https://tinyurl.com/3sasnry4

ENSM

Félicitations à François  Lambert  pour sa 
nomination au poste de Directeur général 
de l’ENSM.

Administrateur en chef des affaires 
maritimes, François Lambert est un fin 
connaisseur du monde maritime qu’il a 
commencé à côtoyer à Boulogne-sur-Mer, 
à Dunkerque puis à Paris; il a été le 
dernier  directeur de cabinet de la ministre 
de la Mer Annick Girardin.

https://tinyurl.com/462dthbn

Transport maritime

La santé financière des armateurs est 
florissante  tandis que celle des chaines 
d’approvisionnement sombre. 2022 a été 
une année record pour les compagnies de 
transport maritime par conteneurs.  Bien 
que les taux de fret aient chuté de -32% 
depuis le début de l'année, ils sont 
toujours bien supérieurs à la moyenne pré-
pandémique (6 400 USD/caisse de 40 
pieds contre 1 450 USD/caisse  de 40 
pieds). Les taux de fret devraient rester 
élevés  en 2023 (4 550 USD/40 pieds), 
compte tenu du retard de livraison des 
nouveaux nav i res , des nouve l les 
réglementations sur les émissions de CO2, 
de la pénurie persistante de chauffeurs 
routiers et de la hausse des prix du 
carburant, des conteneurs et des navires.

https://tinyurl.com/bdhkw9my
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L’actualité de la Chambre

Les re"unions du Conseil d'Administration et de 
l'Assemble"e Ge"ne"rale se sont tenues le 16 juin.

Nous re"sumons ici, les principales informations 
et de"cisions :
!  Le Conseil d’Administration est compose" de 
17 administrateurs :
MM. Jean-Pascal Bidoire, Philippe Boisson, M. 
Philippe Delebecque, Alioune Diagne Mme 
Marie Doré, MM Gilles Héligon, Olivier Jambu-
Merlin,  Michel Le Luyer, Mme Laurène Niamba, 
MM. Philippe Picard, Julien Raynaut, Stéphane 
Rivier, Georges Sioufi, Mme Christelle 
Tailhardat, MM Jean-Paul Thomas, Jean-Yves 
Thomas, Gabriel Touchard.
!  Le Bureau est compose" de MM. Ph. 
Delebecque (Pre"sident), Olivier Jambu-Merlin 
(Vice-Pre"sident), Philippe Boisson (Vice- 
Pre"sident), M. Gilles Héligon, (Tre"sorier). 
!  Le Comite" est constitue" de trois  membres 
titulaires  : MM. Ph. Delebecque (Pre"sident), O. 
Jambu-Merlin (Vice-Pre"sident)  et Ph. Boisson 
(Vice-Pre"sident),  et de six membres supple"ants : 
MM. J-Y Thomas, M. Le Luyer, J-P. Laffaye, G. 
Sioufi, J-F. Cheneval, et J-P Marcq. 
! Les arbitres :
Deux nouveaux arbitres ont e"te" admis dans la 
liste :
dans  la cate"gorie "Praticiens" : M. Jean-Marc 
Lacave, Directeur Ge"ne"ral h.  d’Armateurs de 
France, Vice-président international de            
l’Association mondiale pour les infrastructures 
de transport maritimes et fluviales - AIPCN.
dans la catégorie "Juristes"! : M. Mohammed 
Mansour Neffous, CEO de Neffous Shipping & 
Consulting, Correspondant de P&I clubs.
Quat re démiss ions d ’a rb i t res on t é té 
enregistre"es :
- M. Bruce Harris,  arbitre à la Chambre depuis 
1979, et M. Hervé Leborgne,  arbitre à la 
Chambre depuis  2015 dans la catégorie 
"Praticiens". 
- M. Didier Marsac, arbitre à la Chambre depuis 
2006, et  Mme Pascale Mesnil, arbitre à la 
Chambre depuis  2008 dans la catégorie 
“Juristes”.

Monsieur Michel Leparquier, Secrétaire général 
de la Chambre depuis 2012 a souhaité ne pas 
demander le renouvellement de son mandat; le 
P rés ident e t la Chambre le remerc ie 
chaleureusement pour son dévouement dans ses 
fonctions et lui souhaite une belle retraite.
Sur proposition du Président de la Chambre, 
Madame Pascale Mesnil, présidente de chambre 
h. au Tribunal de commerce de Paris, 
consultante en matière maritime et dans le 
domaine de l’énergie,  arbitre à  la Chambre 
depuis 2008, a été nommée à l’unanimité 
Secrétaire Générale de la Chambre.

ParisMat 2022

Le rendez-vous 2022 des assureurs 
ParisMAT s’est tenu en juin dernier.

Les vidéos, les présentations et photos 
sont accessibles sur le site du CESAM :

https://tinyurl.com/2p8ftj8h
Nous vous invitons à explorer les 
thèmes abordés, tous dignes d’intérêt.

Nous avons relevé, entre autres :

L’aggravation du risque maritime :
https://tinyurl.com/2p8tuv35

La décarbonation en pratique :
https://tinyurl.com/yc4b6kjm

La crise ukrainienne :
https://tinyurl.com/yc4b6kjm

le “Cargo misappropriation” :

https://tinyurl.com/yjo9w47t

Un nouvel armateur français

Après  une vie à bord puis à terre chez 
CMA-CGM, Floris Schorsch a créé la 
Compagnie Armara et son navire le 
“Lady Hanneke” est arrivé à Sète le 
21 ju i l le t . I l a commencé le 
lendemain à décharger un peu plus de 
170! tonnes de co l i s éo l iens , 
notamment  des pales, pour le compte 
d’Enercon. Il s’agissait d’un voyage 
spot.
Il  s’agit de la  seconde escale française 
pour le “Lady Hanneke” depuis la 
création d’Armara shipping. Le navire 
avait  chargé fin juin des céréales à  

Rouen à destination de la Turquie.

Le site : http://armaraship.fr

Jurisprudence

Dans les polices d’assurance, une clause 
sanction doit elle être qualifiée de clause 
d’exclusion de garantie ?

La Cour d’appel de Paris  a retenu la 
qualification de clause d’exclusion de 
garantie (CA Paris, 21 juin 2022, RG n° 
20/10832).

La  Cour indique que pour déterminer la 
qualification de cette clause, il  convient 
“de se référer à la législation spéciale 
protectrice des intérêts de l’assuré. Une 
clause doit donc d’abord être examinée au 
regard de ses effets sur l’assuré, a fortiori 
lorsqu’il s’agit de déterminer si elle 
constitue une exclusion de garantie”.

Elle  indique que «l’effet direct de la clause 
“sanctions” est bien de priver l’assuré du 
bénéfice d’une garantie préexistante qui 
aurait été mobilisable en l’absence de 
ladite clause». Il s’agit donc bien d’une 
clause d’exclusion.

Si  la  solution peut se comprendre, le 
raisonnement pour y arriver surprend. En 
effet,  toute clause qui prive l’assuré de tout 
ou partie de la garantie n’est pas 
nécessairement une clause d’exclusion 
( f ranch i se , p resc r ip t ion b ienna le , 
déclaration tardive de sinistre…).

En outre, la Cour d’appel relève que «la 
clause litigieuse vise, sans autre précision : 
“une quelconque sanction, prohibition ou 
restriction en vertu des résolutions de 
l’Organisation des Nations-Unies, des lois 
et règlements édictés  par l ’Union 
européenne, ou tout autre État imposant 
d e s s a n c t i o n s é c o n o m i q u e s o u 
commerciales” Elle estime alors que la 
clause n’est pas formelle et limitée et doit 
donc être écartée conformément à l’article 
L.113-1 du Code des assurances. 

En effet, la Cour d’appel reproche 
notamment  à la clause de ne pas définir les 
notions de “sanction, prohibition, ou 
restriction” et de ne pas décrire pas les 
conditions et modalités  dans lesquelles 
l’assureur serait fondé à s’en prévaloir. 

Des éléments sont donnés pour bien 
rédiger cette clause.

Cf art de Me Lenoir :

https://tinyurl.com/4eznake9

Jurisprudence

Par décision en date du 19 mai 2022, la 
Cour d’appel d’Aix-en-Provence statuant   
sur renvoi de la Cour de cassation en date du 
5 mai 2021 statuait sur la question suivante: 
“ Un assureur peut-il se prévaloir d’une 
subrogation antérieure au paiement , et faire 
condamner un transporteur pour son non 
respect de la température stipulée au 
connaissement , et  ce malgré les cas 
exceptés invoqués”. Le transporteur doit 
respecter les instructions du chargeur 
inscrites au connaissement et ne peut, à 
défaut, s’exonérer de sa responsabilité. La 
subrogation est dite conventionnelle même 
si  rédigée postérieurement  au préjudice et 
a n t é r i e u r e m e n t a u p a i e m e n t . L a 
concommittance des dates n’est pas exigée.

https://tinyurl.com/4bcvzb4m
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Dispositions légales

Les opinions émises dans les articles 
sont propres à leurs auteurs et 
n'engagent ni la Rédaction, ni la 
Chambre Arbitrale Maritime de Paris.
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Gazette de la Chambre

English abstracts of some recent awards 
rendered by the arbitrators of the

“Chambre arbitrale maritime de Paris” 

Award 1258 : Voyage charter. Gencon. Demurrage.  Differing 
Statements of facts. Primacy. Statement signed by both parties.

The "statement of facts" signed by both the representative of the 
shipowner (the captain) and the representative of the charterer takes 
precedence over the other statements of facts.  Accordingly,  when there 
are inconsistencies between the weather reports  and the "statement of 
facts",  the latter as signed by both parties 
takes precedence.

One must therefore acknowledge that the 
rainy periods (which prevented the 
continuation of unloading operations and 
which could not be counted as lay time) 
stated by the Captain in the said document 
were indeed covered by the "PWWD" (Per 
Weather Working Day) clause. 

Award 1259 : Cargo insurance. Third-
party holding. Successive contracts. Risks. 
Misstatement. Good faith (no). Cover 
(no). Presumed risks (no).

As things stand, on the one hand, with 
regard to two successive third-party holding contracts comprising 
main characteristics specific to this type of contract,  nonetheless with 
a grey area as regards the quantity of goods when responsibility for the 
stocks was transferred between the two third-party holders, and on the 
other hand, the lead insurer's agreement to extend the cover beyond 
the first  three months, subject to no claim having been notified in the 
first  period, and as long as it  has been established that the Insured was 
fully  aware of the findings of its loss adjuster demonstrating the 
existence of stock estimated at 14,797 thousand tonnes instead of the 
19,210 thousand tonnes counted by the third holder, one can but 
remark that the condition imposed by the lead insurer was not met. 
On that basis, the insurers' extended cover must be cancelled under 
article  L. 172-2 of the Insurance Code, bearing in mind that, given the 
agent's  knowledge of the facts, one can infer that the principal was 
also privy to the facts.  

While it is true to say that article L.  172-4 of the Insurance Code and 
the theory of presumed risks leads one to say that the loss pre-dating 
the contract does not nullify  the insurer's cover if the new loss was 
unknown in situ, such a theory cannot apply when the 
misappropriations took place over a very long period, all  the more so 
with regard to storage insurance.  

Award 1260 : Maritime transport. Containers lost at sea. Carrier. 
Liability. Action against the handling firm. Governing law.

Regarding containers lost at sea due to poor stowage (twist locks of the 
lower container), it  is important to establish the respective liability of 
the ship and of the handling firm.

According to the contract between the carrier and the terminal, the 
risk is  transferred when the twist locks are closed. However, as the loss 
adjuster's report  states that certain twist locks were in a poor 

condition, the handler must bear 80% of 
the liability for the loss, as it  breached its 
duty  of care when manipulating the twist 
locks and its  duty to report the situation to 
the carrier, and the carrier must bear 20% 
of the liability.   

Award 1261 : Chartering. Tugs. Provision. 
Delays. Charter party. Cancellation. Just 
grounds. Losses. Compensation. 

According to two 2008 Towhire charter 
parties,  a company chartered two tugs to 
carry out repair work on an offshore wind 
turbine.  The charters stated a date of 
departure  but no cancelling date, as well 
as  the shipowner's right to cancel if  there 
was a  delay of more than 14 days at the 

point  of departure. After the date of departure had been postponed 
several times, the parties agreed to a departure within the 14-day time 
limit.  On the day before the final date,  the shipowner cancelled the 
contracts on the grounds that the tugs had to be put at the disposal of 
the port  authority. Hence the charterer's  decision to use replacement 
tugs,  with good reason in the light of the very terms of the charter 
parties.  Hence the subsequent  adverse ruling against the shipowner, 
ordering it  to pay the charterer compensation for its losses, as the 
cancellation of the contracts was deemed to have been wrongful.      
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